1

ARRETE n° 734 PR du 6 juin 2018 
portant délégation de signature au délégué aux affaires internationales, européennes 
et du Pacifique.

(JOPF du 12 juin 2018, n° 47, p. 10478)
Modifié par :

· Arrêté n° 929 PR du 18 juillet 2018 ; JOPF du 24 juillet 2018, n° 59, p. 14260

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 865 CM du 27 juin 2013 modifié portant création et organisation de la délégation aux affaires internationales et européennes et du Pacifique ;

Vu l’arrêté n° 1049 CM du 3 août 2015 portant nomination de M. Manuel Terai, en qualité de délégué aux affaires internationales, européennes et du Pacifique ;

Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 relative à la signature du courrier ; 

Vu les nécessités de service,

Arrête :

Article 1er.— Délégation de signature est donnée à M. Manuel Terai, délégué aux affaires internationales, européennes et du Pacifique, à l’effet de signer au nom du Président de la Polynésie française, dans la limite de ses attributions :

1°
Les actes courants et les correspondances définis aux paragraphes 1.1, 1.2, 1.6 et 2.1 de la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 ;

2°
Les actes suivants relevant de la gestion du personnel placé sous son autorité :

-
congés de toute nature et permissions exceptionnelles, à l’exclusion des congés administratifs ;

-
propositions d’avancement et notation des agents ;

-
sanctions disciplinaires du premier groupe (avertissements et blâmes) ;

-
certificats administratifs.

Art. 2.— En cas d’absence ou d’empêchement de M. Manuel Terai, délégué aux affaires internationales, européennes et du Pacifique, délégation de signature est consentie dans les mêmes termes à M. Engel Raygadas Zavala.

En cas d’absence ou empêchement de MM. Manuel Terai et Engel Raygadas Zavala, délégation de signature est consentie dans les mêmes termes à M. Maurice Lau Poui Cheung.

(Inséré, Ar n° 929 PR du 18/07/2018, article 1er) « En cas d'absence ou empêchement de MM. Manuel Terai, Engel Raygadas Zavala et Maurice Lau Poui Cheung, délégation de signature est consentie dans les mêmes termes à M. Thierry Catteau. »
Art. 3.— Le chef du service de la délégation aux affaires internationales, européennes et du Pacifique est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 6 juin 2018.


Edouard FRITCH.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


